
 APPLIQUER les règles du Code de la route 
et les principes de la sécurité routière

 RÉCUPÉRER au maximum 4 points sur votre 
permis de conduire 

Objectifs

Améliorez votre appréciation des dangers 
et évitez les comportements dangereux sur 
la route

STAGE DE SENSIBILISATION 
À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

PRÉREQUIS
Aucun prérequis n’est nécessaire 
pour suivre cette formation

PUBLIC
• Personne à titre individuel

ACCESSIBILITÉ
Formation adaptée et accessible aux 
besoins des personnes en situation de 
handicap : conditions d’accueil, accès et 
coordonnées du référent handicap sur 
notre site web (QR code)

LIEU
Retrouvez les informations d’accès, de 
transport et de restauration sur notre site 
web (QR code)

DURÉE
2 jours (14 heures)

DATE ET HORAIRES
Retrouvez toutes les dates sur notre site 
web (QR code au verso)

TARIF 190€

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS
Jusqu’au 1er jour du stage sous réserve : 
• de la complétude du dossier d’inscription
• des effectifs minimum et maximum 

pouvant être accueillis

ACCOMPAGNEMENT
Nos équipes proposent des parcours 
sur-mesure pour développer vos 
compétences et concrétiser vos projets

FINANCEMENT
Étude de la prise en charge adaptée à 
votre demande de formation et à votre 
situation professionnelle

LES      CMA OCCITANIE

EXPERTISE 
Conseiller-formateur expert  
du domaine, spécialiste de l’artisanat  
et du tissu économique local

PRÉSENTIEL

RÈGLEMENTAIRE 
SÉCURITÉ
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Contact et inscription
Contactez la CMA de votre département : 
artisanat-occitanie.fr/porteurs-de-projet/
formation-continue

CMA Occitanie
59 T Chemin Verdale  
31240 SAINT-JEAN
crma@crma-occitanie.fr

CMA FORMATION

Conformément à l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements 
chargés d’organiser les stages de sensibilisation à la sécurité routière, le stage est composé de :

Programme

Modalités pédagogiques
• Présentiel en groupe

• Groupe de 6 à 20 personnes

• Apports théoriques, études de cas, 
exercices

Modalités d’évaluation
• Acquis : questionnaire réalisé en début et 

fin de formation   

• Cas pratique tout au long de la formation

RÈGLEMENTAIRE 
SÉCURITÉ

STAGE DE SENSIBILISATION 
À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

 • Un module « tronc commun » 
• Poser le cadre et les enjeux du stage

• Découvrir le système de la sécurité routière

• Vous impliquer et favoriser votre 
compréhension de la complexité de 
l’activité de conduite

 • Un ou plusieurs modules spécialisés relatifs
• Soit à la vitesse et aux infractions associées

• Soit à l’alcool ou aux produits psychoactifs

Le choix de ces enseignements incombe 
aux animateurs, à l’issue du module « tronc 
commun », en fonction de leur connaissance 
des besoins des stagiaires

https://www.artisanat-occitanie.fr/porteurs-de-projet/formation-continue/
https://www.artisanat-occitanie.fr/porteurs-de-projet/formation-continue/

